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Projet de décret sur les micro-crèches
Question écrite n° 4559

Texte de la question

M. Bruno Clavet alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur les
conséquences préoccupantes du projet de décret relatif à la nouvelle procédure d'autorisation des
établissements d'accueil de jeunes enfants et au renforcement des exigences de qualification dans les micro-
crèches. Ce texte prévoit qu'à compter du 1er septembre 2026, les professionnels actuellement en poste
devront être remplacés par des diplômés d'État, ce qui engendrera un bouleversement majeur pour le secteur.
Une telle mesure, en imposant des exigences de formation difficilement atteignables en l'état, risque d'entraîner
la fermeture de nombreuses micro-crèches, privant ainsi des milliers de familles d'un mode de garde essentiel.
D'après les professionnels du secteur et l'association REMi (Regroupement des entreprises de micro-crèches),
cette réforme menace directement plus de 35 000 emplois et met en péril près de 80 000 places d'accueil, alors
même que la France souffre déjà d'un déficit estimé à 200 000 solutions de garde. De plus, les récents rapports
de l'IGAS et de l'IGF précisent qu'aucune différence significative de qualité d'accueil n'a été objectivée entre les
micro-crèches et les autres structures collectives, remettant ainsi en question la pertinence de ce durcissement
réglementaire. Par ailleurs, ce projet de décret jette l'opprobre sur les professionnels actuellement en exercice,
en sous-entendant qu'ils ne seraient pas suffisamment qualifiés et que les enfants qu'ils accueillent ne seraient
pas pleinement en sécurité. Une telle remise en cause est à la fois injuste et dégradante pour ces professionnels
expérimentés qui, depuis des années, répondent aux attentes des familles avec engagement et rigueur. Surtout,
cette réforme revient à nier la valeur des formations dispensées par l'État lui-même. Pendant des années, le
Gouvernement a mis en place et promu les CAP petite enfance, formant ainsi des milliers de professionnels
qualifiés. Or ce même État envisage aujourd'hui de ne plus reconnaître ces diplômes qu'il a lui-même créés et
validés. Dans ces conditions, il lui demande si le Gouvernement envisage de revoir ce projet de décret afin
d'éviter un effondrement de l'offre de garde et de permettre aux micro-crèches de continuer à remplir leur
mission essentielle auprès des familles. Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement est enclin à revaloriser les
professionnels actuellement en poste, moralement, après cette séquence, afin de reconnaître leur engagement
et leur rôle crucial dans l'accueil et l'épanouissement des jeunes enfants.
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